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Compte-rendu du CONSEIL D’ADMINISTRATION du 
Lundi 2 décembre 2019 

 
Etaient présents : 
Christian PEYRON, Maire de Mondragon, 
Thierry THIBAUD, Maire de Savoillans. 
Gilles RIPERT, Maire de Caseneuve, Président de la Communauté de Communes du Pays d’Apt Luberon, 
Gilles VEVE, Maire de Saint-Didier 
  
Etaient excusés : 
Patrick ADRIEN, Maire de Valréas, 
Louis BISCARRAT, Maire de Jonquières, 
Dominique BODON, Maire de Malaucène, 
Denis DUSSARGUES, Maire de Mornas, 
Marie-Paule GHIGLIONE, Maire de Cabrières d’Avignon, 
Pierre GONZALVEZ, Maire de L’Isle-sur-la-Sorgue, 
Joël GRANIER, Maire de Morières-les-Avignon,  
Christian GROS, Maire de Monteux, 
Jean-François LOVISOLO, Maire de La Tour d’Aigues, 
Pierre MOLLAND, Maire de Châteauneuf de Gadagne, 
Guy MOUREAU, Maire d’Entraigues-sur-la-Sorgue,  
Roland PASTOR, Maire de Fontaine de Vaucluse, 
Fernand PEREZ, Maire de Cadenet, 
Gérard SANJULLIAN, Maire de Travaillan, 
Joseph SAURA, Maire d’Uchaux, 
 
 

En raison de l’épisode pluvieux sur le département le 1er décembre, M. LOVISOLO s’est excusé et 
n’a pu assister à ce Conseil d’Administration, étant retenu sur sa commune. M. THIBAUD ouvre la 
séance, l’ordre du jour de la réunion étant :  
 

 Désignation au sein du Conseil Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative (CDJSVA)   

Le mandat des membres du CDJSVA de Vaucluse est arrivé à son terme le 25 août 2019. Afin de réactiver cette 
commission, la préfecture nous sollicite pour proposer le représentant de l’AMV qui siègera dans cette instance. 

Les membres du CA ont validé à l’unanimité la candidature de Dominique BODON, maire de Malaucène. 

 

 Etablissement de la liste départementale des personnes habilitées à remplir les fonctions de membres du jury 
pour la délivrance des diplômes dans le secteur funéraire   

A ce titre, l’AMV doit proposer 4 maires, adjoints au maire, ou conseillers municipaux délégués, en exercice ou 
honoraires. 

Robert ROUCH, maire honoraire de Velleron 

Dominique BODON, maire de Malaucène 

Isabelle DUCRY, Adjointe au maire de Bédarrides 

Maurice GIRO, maire honoraire de Cavaillon. 

 

Les membres du CA ont validé à l’unanimité les désignations ci-dessus.  
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 Séisme du 11 novembre 2019   

Le Maire du TEIL a adressé un courrier aux Présidents des Associations Départementales, afin de solliciter l’ensemble 
des communes et intercommunalités  concernant un appel aux dons suite au séisme qui a frappé sa commune le 11 
novembre dernier.  

Ce point sera à nouveau évoqué lors du prochain CA. 

 

 Mairie 2000 Les universités des maires et présidents d’intercommunalité de France      

Pour le renouvellement des équipes municipales, le Président de Mairie 2000 nous a transmis le protocole à signer 
afin de pouvoir organiser dans le Vaucluse les universités d’été. 

L’Association des Maires de Vaucluse pourrait organiser 2 réunions :  

Dates proposées : 28 mai 2020 et 17 septembre 2020. 

Les membres du CA, à l’unanimité, ont validé la signature du protocole et ont défini quelques ateliers nécessaires 
comme : 

- Elaboration du budget 
- Maire employeur 
- Pouvoirs de police du maire 
- Responsabilité pénale et civile du maire 
- Statut de l’élu 
- Urbanisme réglementaire 
- Fiscalité de l’urbanisme. 

Ce point sera à nouveau abordé lors de notre prochain CA. 

  Demande de rendez-vous avec la Fédération des Caves des Vignerons Coopérateurs de Vaucluse (FCVCV)  

Le Président de la FCVCV sollicite un rendez-vous avec les membres du Conseil d’Administration, ci-joint mail de 
demande. Cette demande a été validée par les membres du CA et le rendez-vous a été fixé lors de notre prochain CA 
le 27 janvier à 10h15. 

  Commission départementale de Vidéoprotection  

Le courrier de M. le Préfet a été transmis au titulaire et au suppléant. 

 Charte de bon voisinage   

Ci-joint la version 9 du projet de charte de bon voisinage, transmise par la FDSEA à l’issue de la réunion du 23 
octobre dernier. 

Jean-François LOVISOLO souhaitait apporter les modifications ci-après (rajout en rouge) : 
Page 6 Les engagements des signataires : 
− Pour prévenir les conflits, je veille à ce que les projets communaux prennent en compte les contraintes liées à l’agriculture et les attentes des 
habitants. Dans le cadre d’une procédure d’enquête publique, je communique et demande l’avis de tous avant lancement de tout grand projet.  
− Dans la mesure du possible, je préserve les zones agricoles et avant toute modification du PLU ou autorisation d’urbanisme à proximité de 
parcelles agricoles, je travaille de manière concertée avec la chambre d’agriculture et les structures agricoles locales.  

 
Gilles VEVE prend note des observations de M. LOVISOLO afin de les intégrer lors de la prochaine réunion de travail 
sur le sujet. 
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 Désignations au sein de la Commission départementale de la Chasse

Jusqu'à aujourd'hui, les représentants  désignés par l'association des maires de Vaucluse pour les forêts non 
domaniales relevant du régime forestier étaient : 
Titulaire : M. Luc REYNARD (Maire de Bedoin) 
Suppléant : M. Francis JOUVE (Maire d'Aurel) 

La création de l'association des communes forestières de Vaucluse permet maintenant de proposer des 
représentants de l'association, nommés ci-dessous, qui viendraient remplacer les représentants désignés 
précédemment par l'Association des maires de Vaucluse. 
Titulaire : Mme Aline SALVAUDON, 
Suppléant : M. Jean-Pierre PEYRON. 

Les membres du CA souhaitent que soient maintenues les désignations de l’AMV, à savoir, Luc REYNARD et Francis 
JOUVE. Un mail, en ce sens, sera adressé à la Préfecture. 

 Demande de subventions auprès du Conseil départemental et de la Région

Les dossiers de demande de subvention ont été transmis, par voie dématérialisée, à la Région et au Conseil 
départemental. 

Lors de la dernière CAP du Conseil départemental la mise à disposition d’Aurélie GIL auprès de l’AMV a été actée. 

 Calendrier prévisionnel :
o 3 février 2020 : Signature en Préfecture de la convention de ruralité
o 27 janvier 2020 – 09h45 Rv avec les OLEICULTEURS à l’AMV
o 27 janvier 2020 – 10h15 Fédération des Caves des Vignerons Coopérateurs de Vaucluse à l’AMV
o 27 janvier 2020 – 10H30 Conseil d’Administration à l’AMV
o 27 janvier 2020 – 14H15 GITES DE FRANCE VAUCLUSE à l’AMV
o 27 janvier 2020 – 14h45 TREMPLIN Association pour la formation des élus.
o 13 février 2020 – Formation « Organisation des élections »
o 20 février 2020 – Atelier fiscalité à Châteauneuf de Gadagne, salle des Félibres.
o 28 mai 2020 – UNIVERSITE DES MAIRES
o 17 septembre 2020 – UNIVERSITE DES MAIRES

 Questions diverses :

o 102ème CONGRES DES MAIRES – Résolution générale

o Reconduction de la prime : les membres du CA ont validité à l’unanimité cette reconduction.

o Acquisition du local : Suite au refus de la Banque Postale de nous octroyer un prêt un rendez-vous a
été fixé avec le Crédit mutuel afin de solliciter le prêt d’un montant de 150 000 €. Si le prêt est
accepté, les comptes de l’AMV seront donc transférés au Crédit mutuel.

Le prochain Conseil d’Administration a été fixé au 27 janvier 2020 à 10h15 au siège de l’AMV. 
L’ordre du jour étant terminé, la séance est levée. 


